
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
2019-4441
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

emmanuellef
Texte surligné 

emmanuellef
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d'aménagement du lotissement "Le Clos du Pey Blanc" sur la commune de Saint Jean de Monts (85).
PVI
PERROCHEAU Olivier
SARL
479
47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.
Le boisement est situé sur une parcelle privée avec résidence principale (récemment détruite). Le projet dans sa globalité s'étend sur 3,7 ha. La surface boisée sur la parcelle représente un peu moins de 2 ha.Le projet a fait l'objet d'un dossier loi sur l'eau concernant la rubrique 2.1.5.0. du code de l'Environnement.
La société PVI souhaite aménager un lotissement de 55 lots et de ses équipements connexes (voirie et stationnements) sur une parcelle privée située entre la RD38 (Rue des Sables - Axe St Jean de Monts/St Hilaire de Riez), deux campings et un secteur d'habitat (Annexe 3). La desserte du lotissement se fera via 2 accès donnant sur le Chemin de la Belle Etoile. Deux voies en impasse seront également réalisées au sein du projet. La parcelle privée comprenait plusieurs ensembles (Annexe 3) :- une habitation- une fabrique béton- un jardin paysager avec plan d'eauL'habitation et la fabrique béton ont été démolis récemment.La création du lotissement nécessitera:- un déboisement partiel des arbres (distinction arbres à couper/arbres à conserver - Annexe 9)- un remaniement du terrain (partie avec relief dunaire)Pour chaque arbre abattu, un nouvel arbre sera replanté au sein du projet.
321
309
00029
La société PVI souhaite aménager un projet en cohérence avec les exigences communales :- 20% de logements sociaux.- replantation d'arbres sur le site même en compensation des arbres impactés.Le projet est placé au PLU en secteur Uc2, secteur pavillonnaire périphérique de densité assez faible. Le document d'urbanisme a classé le boisement en Espace Boisé à Préserver (Annexe 7).Les espèces essentiellement présentes sur la parcelle sont des conifères (pin maritime, sapin, cèdre...) et des feuillus (bouleau, peuplier, laurier, chêne vert...). Des espèces invasives sont également présentes comme les herbes de la pampa, Yucca des dunes... Des palmiers sont également présents sur la parcelle.Cf. Annexe 10
La période de travaux s'étalera de mi-septembre 2020 à fin mars 2021.Les travaux seront décomposés en deux phases.PHASE 1- marquage sur site des arbres à préserver- déboisement/défrichement des espèces concernées en automne-hiver (de septembre à fin février)- terrassement- pose des réseaux Eaux Pluviales et création des dispositifs d'infiltration- mise en place du réseau d'Eaux Usées- pose des réseaux souples- réalisation des parkings provisoires (empierrements, bordures...)- mise en place du réseau d'éclairage publicPHASE 2- réalisation des voiries définitives- signalétiques horizontales et verticales- aménagements paysagers (plantations)La fin des travaux est prévue pour mars 2021.
Il s'agit d'un lotissement d'habitation, l'occupation y sera donc permanente. Les voiries seront utilisées par les véhicules des riverains, ceux de collecte des ordures ménagères et ceux des secours.
Le projet est soumis à un examen au cas par cas. Il a déjà fait l'objet d'un dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau (selon les articles L.214-1 à L.214-3 du Code de l’Environnement) et d'un dépôt de permis d’aménager.
37 100 m²17 900 m²
Superficie totale du projetSuperficie boisée concernée (surface hors plan d'eau et ancienne habitation)
Chemin de la Belle Etoile85 160 Saint Jean de Monts
02
00
55
O
46
46
48
N
1
1
1
Le projet n'est pas inclus dans une ZNIEFF (Annexe 8). Il se situe néanmoins en bordure proche de la ZNIEFF de type II "Forêt Dunes et littoral des Pays de Monts" (520005757 - séparation par le Chemin de la Belle Étoile). La seconde ZNIEFF la plus proche est à 155 m du projet (ZNIEFF de type II "Marais Breton et Baie de Bourgneuf - 520005785)
1
2
La commune est concernée par la loi littoral. Le projet ne se situe pas dans un secteur L146-6 ou Nd-L146-6.
1
1
La commune n'est pas concernée par un PPBE.
1
Aucun arrêté de biotope n'est signalé sur la commune de St Jean de Monts.
La commune ne comporte pas d'édifice inscrit ou classé aux Monuments Historiques.
1
La commune de St Jean de Monts s'est inscrite dans le processus d'inventaire des Zones Humides établi dans le cadre du SAGE. Les parcelles identifiées sont notifiées dans le PLU. D'après ces éléments le projet n'est pas localisé en Zones Humides.Un diagnostic Zones Humides a été réalisé dans le cadre du dossier Loi sur l'Eau. Ni les sondages de sol, ni la végétation ne sont caractéristiques de zones humides.
1
Selon la base de données BASOL, aucun sites ou sols potentiellement pollués n'est présent sur la commune de St Jean de Monts.L'activité de fabrique de béton présente sur une partie du site depuis les années 70 ne faisait pas partie des activités à risque.
1
1
1
1
Le projet se situe au plus proche à 160 m des deux zonages situés sur la commune (cf. Annexe 6) : ZPS FR5212009 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts / ZSC FR5200653 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts
1
2
Le projet sera raccordé au réseau d'adduction d'eau potable de la commune de St Jean de Monts (consommation alimentaire et sanitaire, et éventuellement en cas d'incendie ). Le projet est un lotissement à vocation d'habitat. Il n'y a pas de prélèvement prévu au droit de l'opération. 
Les eaux pluviales des surfaces privées seront infiltrées à la parcelle, celles des espaces publics seront infiltrées via des dispositifs d'infiltration. L'ensemble des eaux de ruissellement rejoindra la nappe souterraine. L'aménagement du projet n'est donc pas susceptible de modifier les masses d'eau souterraines.
Les déblais/remblais se feront à l'équilibre sur l'ensemble du site.
Les déblais/remblais se feront à l'équilibre sur l'ensemble du site.
1
1
1
2
Le projet d'aménagement se situe à 160m du site Natura 2000 "Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts" (Cf. Annexe 6). La prospection naturaliste effectuée le 05/02/2020 n'a pas permis d'identifier d'habitat d’intérêt communautaire. Lors de ce passage, un couple de Martin pêcheur a été observé au niveau de la pièce d'eau. Le projet prévoit la préservation des milieux nécessaires à cette espèce (sites de reproduction et d'alimentation). De plus, les arbres impactés seront abattus hors période de nidification. cf. Annexe 10
2
Le projet entraine la suppression de 124 arbres d'essences variées, dont de nombreuses espèces allochtones. Les essences arborées sont sollicitées pour la reproduction des oiseaux. La prospection naturaliste effectuée le 05/02/2020 a permis d'observer quelques espèces protégées mais non menacées. Afin de réduire les impacts sur l'avifaune en période sensible, les arbres impactés seront abattus hors période de nidification. cf. Annexe 10
2
1
Sur le PLU, une partie du projet est zonée Espace Boisé à Préserver. Selon les exigences communales, des mesures de reboisement seront appliquées au sein même du projet.
2
Les habitations du projet seront raccordées au réseau de collecte des eaux usées situé sous la RD 38 puis dirigés vers la station d'épuration intercommunale.
La commune de St Jean de Monts est concernée par les risques météorologique, sismique, littoraux et inondation, retrait/gonflement d'argiles, feux de forêt, radon. La commune est couverte par le PPRL des Pays de Monts.Les terrains du projet sont placés sur la cordon dunaire en transition avec le marais. Aucun cours d'eau ne se trouve à proximité du site. Ils ne sont pas concernés par un risque d'inondation terrestre. Le projet n'est pas non plus concerné par le risque inondation marine.
La commune de St Jean de Monts est concernée par le risque Transport de Matières Dangereuses. La RD38, qui borde le projet, fait partie du réseau routier principal pour le transport TMD. Aucune entreprise à risque ne se situe à proximité du projet.
2
2
1
1
Le projet sera source de bruit pendant la phase travaux. Dans sa phase d'exploitation, les nuisances sonores seront limitées au déplacement des véhicules (moins bruyant que l'ancienne activité de fabrique béton)Le lotissement sera situé entre la RD38 (entraînant des nuisances diurnes et nocturnes) et des secteurs d'accueils touristiques. La fréquence des nuisances dues à la route et aux campings peut varier suivant les saisons. Un retrait de 25m par rapport à la RD38 sera imposé pour les constructions
1
2
Le lotissement à usage d'habitation entraînera des déplacements en phase chantier et en phase exploitation. Ces déplacements concernent les riverains (potentiellement environ 200 personnes) et leurs visiteurs.
2
Le projet a usage d'habitation n'est pas susceptible d'engendrer des nuisances olfactives. Le ramassage des ordures ménagères se fera régulièrement.
1
1
1
2
Les engins de chantier sont engendreront des vibrations lors de la phase travaux. Dans sa phase d'exploitation, le projet n'engendrera pas de vibrations particulières (contrairement à l'exploitation de l'ancienne fabrique de béton).Le projet est susceptible d'être concerné par des vibrations engendrées par le passage de véhicules sur la RD38.
Le lotissement sera équipé d'un éclairage public engendrant une émission lumineuse. Ces éléments permettent d'assurer la sécurité des usagers (notamment pour les voies de desserte en impasse).
2
1
En phase de chantier, les rejets concerneront les gaz d'échappement des engins de travaux.En phase d'exploitation, les rejets de gaz seront dus à la circulation des véhicules et aux rejets des éventuelles cheminées des habitations.
1
Les rejets hydrauliques sont liés aux modalités de gestion des eaux pluviales via des dispositifs d'infiltration sur l'ensemble du site (avec gestion des eaux à la parcelle).
2
Le projet générera des déchets ménagers dont la gestion est prévue par le ramassage, puis vers un centre de tri et/ou un centre de traitement adapté.
2
Les eaux usées issues de chaque lot cessible seront collectées puis dirigées vers la station d'épuration intercommunale.
2
Une partie des terrains actuels était concernée par de l'habitat (habitation dans un jardin paysager) et une autre partie par l'exploitation d'une fabrique béton.
2
1
1
1
Le site se compose d'un jardin paysager avec boisements, d'un secteur remanié (ancienne habitation rasée et ancienne fabrique de béton rasée). Le projet d'aménagement se situe à 160m des sites Natura 2000 "Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts". Le secteur est aménagé depuis le début des années 70 et se situe dans un contexte déjà urbanisé avec quartier résidentiel et hébergements touristiques.Les travaux se feront sur la période mi-septembre 2020/mars 2021. Une fois le chantier fini, les aménagements du site auront impactés une partie des arbres existants. Pour chaque arbre arraché (124 concernés sur près de 350 sujets), un arbre sera replanté au sein même du site comme le préconise la commune de St Jean de Monts.Les eaux de ruissellement issues du projet d'aménagement seront gérées par l'intermédiaire de plusieurs dispositifs d'infiltration indépendants. La formation sableuse contribuera à diminuer la pollution chronique susceptible d'être générée par le ruissellement sur voirie.La collecte des eaux usées se fera par la création d'un réseau interne séparatif étanche. Les effluents seront ensuite dirigés vers la station d'épuration de St Jean de Monts.
ANNEXES COMPLEMENTAIRESAnnexe 7: Extrait du PLU - Commune de St Jean de Monts (4.2)Annexe 8: Localisation du projet par rapport aux ZNIEFF (5.0)Annexe 9: Localisation des arbres conservés/arrachés/replantés (4.1)Annexe 10: Résultats du diagnostic naturaliste et prise en compte des enjeux écologiques (6.1)
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